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Communiqué de presse du Comité Guillaume Tell du 17 janvier 2012 

Réforme sur les armes : Une deuxième lecture 
très attendue à l’AN ! 
 
Le Comité Guillaume Tell, qui conduit l’ensemble des négociations avec les 
pouvoirs publics et les parlementaires dans le cadre de la proposition de loi sur 
les armes, se félicite des derniers arbitrages obtenus la semaine dernière avec le 
Gouvernement, pour conforter le vote du Sénat et améliorer ce qui doit encore 
l’être lors de la deuxième lecture qui va avoir lieu à l’Assemblée Nationale. 
 
Depuis le début des négociations, les deux millions d’utilisateurs légaux d’armes 
à feu que représente le Comité Guillaume Tell sont d’une extrême vigilance sur 
cette réforme, attendue depuis 20 ans, mais qui inquiète toujours les chasseurs, 
les tireurs sportifs, les collectionneurs et les armuriers. 
 
A la veille des débats du mercredi 18 janvier 2012 en Commission de 
l’Assemblée Nationale, le Comité salue le pragmatisme du président de la 
Commission des lois Jean-Luc Warsmann, du rapporteur Claude Bodin et de 
Bruno Le Roux. 
 
Lors de la Table ronde organisée à leur initiative à l’Assemblée nationale la 
semaine dernière, les trois signataires ont répondu favorablement à toutes les 
demandes du Comité Guillaume Tell, à la fois pour valider les articles modifiés 
au Sénat et pour corriger ceux qui posent encore un problème d’interprétation. 
Ils vont ainsi mettre un terme aux inquiétudes, jusqu’à ce jour légitimes, des 
utilisateurs légaux d’armes à feu. 
 
Les amendements que nous soutenions ont aussi fait l’objet d’un large 
consensus lors des réunions de travail que le Comité Guillaume Tell a eu avec le 
Cabinet du ministre de l’Intérieur, l’Elysée, et Matignon. 
 
Dans le même esprit, les articles nécessitant encore des corrections ont fait 
l’objet d’un accord qui va se traduire par des amendements du rapporteur, du 
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Gouvernement et de certains parlementaires. Cela concerne en particulier les 
chasseurs en matière de détention et de transport des armes de chasse. 
 
NB : Le Comité Guillaume Tell regroupe la Fédération Nationale des Chasseurs 
(FNC), la Fédération Française de Tir (FFTir), la Fédération Française de Ball-
trap (FFBT), l’Association Nationale de Défense des Tireurs Amateurs et 
Collectionneurs d'Armes (ANTAC), la Chambre Syndicale Nationale des 
Armuriers Professionnels (CSNAP) et la Chambre Syndicale Nationale des 
Fabricants et Distributeurs d’Armes, Munitions, Equipements et Accessoires 
pour la Chasse et le Tir Sportif (SNAFAM). 


